
Ref. formation 202203114627

AG9 RGE | Devenir référent technique équipements biomasse vecteur air - Qualibois Air

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AGECIC
Floriane DUBESSAY
05.16.18.60.50
formation@agecic.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Le stagiaire maîtrise l’installation des
équipements de fumisterie et de chauffage
courants

Prérequis pédagogiques :

Le stagiaire maîtrise l’installation des
équipements de fumisterie et de chauffage
courants

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

• Maîtriser les règles de mise en œuvre des foyers, inserts et poêles, à bûches et à granulés de bois (pellets) dans le respect des règles de
l’art et de la réglementation en vigueur. • Valider les compétences d’un référent technique Equipements biomasse vecteur Air dans le cadre
d’une demande de qualification RGE TRAVAUX auprès d’un organisme compétent.

Contenu et modalités d'organisation

JOUR 1 - Contexte environnemental et bois énergie • Les enjeux de la transition énergétique, les énergies primaires, les énergies
renouvelables. • Les ventes d’appareils indépendants (chauffage domestique bois). • Les classes de performance environnementale du Label
Flamme Verte. • Les exigences de la Réglementation Thermique 2012. • La mention RGE et les aides financières aux particuliers. • Les
combustibles bois énergie : bûches, briquettes et granulés ou pellets (fabrication et certifications). • La combustion du bois, les effets d’une
mauvaise combustion sur le rendement, les PPA. • Les normes sur les appareils indépendants bûches/granulés/mixtes. La conception de
l’installation • Le calcul du dimensionnement des appareils indépendants. • Les déperditions thermiques de l’habitat et pertes de chaleur
d’une maison. • La désignation des composants et ouvrages de conduits de fumée. • Le conduit de fumée obligatoire dans les maisons
chauffées à l’électricité. • Tirage thermique et dimensionnement des conduits selon la NF EN 13384-1, guides RAGE et abaques. JOUR 2 - La
mise en œuvre de l’évacuation des produits de combustion • Mise en œuvre des conduits de fumée selon les règles de l’art pour appareils
étanches / non étanches. • Quelles réglementations appliquer selon l’appareil ? • Habillage et coffrage du conduit de fumée, traversées de
plafonds/planchers, respect des distances de sécurité, débouchés des conduits : souche / sortie de toit et points de débouchés. • Les
conduits de raccordement : implantation, parcours, jonctions et modérateur de tirage. • La réhabilitation des conduits de fumée : diagnostic,
chemisage et tubage, mise en œuvre. La mise en œuvre des inserts, âtres, foyers ouverts, poêles et cuisinières • L’amenée d’air comburant
(dimensionnement, interactions). • Mise en œuvre des appareils : protection, raccordement, section, emboîtement, habillage de la hotte. • Les
systèmes de distribution d’air chaud. • Spécificités de mise en œuvre des poêles à granulés de bois étanches / non étanches, zones 1 2 3. •
Les appareils avec bouilleur (poêles hydrauliques) JOUR 3 - La réception & la maintenance de l’installation • La mise en service des appareils,
la réception de travaux, le dossier à conserver (note de calcul…). • Les opérations d’entretien et de maintenance, le ramonage des conduits de
fumée. • Les malfaçons et défauts d’entretien. • Rappel sur la sécurité du travail. Travaux dirigés et pratiques, passage du QCM éliminatoire
(min 24/30) - 45 minutes.
...
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

> Attestation de fin de formation

Et après ?

Suite de parcours

AG7 | Réaliser les entretiens de A à Z des poêles à granulés & des conduits de fumée AG34 | Réaliser le dépannage des poêles à granulés de
bois / pellets AG36 | Evaluer et optimiser la combustion d’un poêle à granulés

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00278433
du 15/06/2022 au

17/06/2022
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00303074
du 02/08/2022 au

04/08/2022
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00278435
du 21/09/2022 au

23/09/2022
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00303075
du 19/10/2022 au

21/10/2022
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00326418
du 06/12/2022 au

08/12/2022
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible



00303076
du 07/12/2022 au

09/12/2022
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00328189
du 06/02/2023 au

08/02/2023
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00328190
du 23/05/2023 au

25/05/2023
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00328191
du 27/06/2023 au

29/06/2023
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00328192
du 28/08/2023 au

30/08/2023
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00328193
du 17/10/2023 au

19/10/2023
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00328194
du 18/12/2023 au

20/12/2023
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00373481
du 06/02/2024 au

08/02/2024
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00439474
du 23/04/2024 au

25/04/2024
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00373594
du 04/06/2024 au

06/06/2024
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00478949
du 16/07/2024 au

18/07/2024
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00478947
du 27/08/2024 au

29/08/2024
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00373597
du 03/12/2024 au

05/12/2024
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00511375
du 11/03/2025 au

13/03/2025
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00511376
du 28/04/2025 au

30/04/2025
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00511377
du 07/07/2025 au

09/07/2025
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible



00511378
du 22/09/2025 au

24/09/2025
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00511379
du 02/12/2025 au

04/12/2025
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible


